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INTRODUCTION 
 
 
L’EARL BOUCLEY a déposé le 29 mars 2019 auprès de la Préfecture de la Haute-
Marne, un dossier de demande d’autorisation environnementale concernant son projet 
de création d’un élevage de volailles de chair sur la commune de Trémilly (52). 
 
Au cours de l’instruction de la demande, des compléments ont été sollicités sur les 
éléments suivants (courrier du 07/06/2019) : 
 

- Ressource en eau potable : justifier de l’absence d’impact du projet sur la 
disponibilité en eau pour les habitants, notamment en période estivale. 
 
- Protection incendie : justifier que la mise en place de la réserve incendie prévue 
respectera les prescriptions du règlement départemental de Défense Extérieure 
Contre l’Incendie de Haute-Marne. 

 
Les éléments complémentaires sollicités sont fournis dans le présent document. Celui-
ci complète le rapport GES N°11793. 
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1. RESSOURCE EN EAU POTABLE 
 
Le dossier montre (Partie 3 : Etude d’impact, chapitre 7.2 en page 75) que le réseau de 
distribution d’eau communal dispose d’un débit (42 m3/h au niveau de l’exploitation) 
nettement supérieur au débit maximal prévu d’être consommé par l’élevage (5 m3/h). 
 
Afin de s’assurer que la consommation en eau par l’élevage n’impactera pas celle des 
autres utilisateurs (notamment les habitants), l’EARL BOUCLEY a sollicité l’avis du 
Syndicat Intercommunal des Eaux de Nully, Trémilly et Thil (SIE). 
 
Le SIE gère l’approvisionnement en eau potable des communes de Nully, Trémilly et 
Thil. 
 
L’attestation du SIE certifiant que le réseau de di stribution d’eau potable 
permettra la délivrance des volumes prévus par l’él evage, en toute période de 
l’année (été compris), sans préjudice pour l’approv isionnement des autres 
consommateurs, est jointe en annexe. 
 
 

2. PROTECTION INCENDIE 
 
L’emplacement de la nouvelle réserve incendie projetée est rappelé ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2 

Bâtiments existants 

1 Bergerie et annexes (atelier, stockages 
aliments) 

2 Stockage paille 
H Habitation M. Nicolas BOUCLEY 

 

H 

1 

DE 

RI 
P2 

P1 

Bâtiments/équipements en projet 
P1 Poulailler 1 + silos aliments + cuve gaz 
P2 Poulailler 2 + silos aliments + cuve gaz 
DE Dalle équarrissage 
RI Réserve incendie 

 

 

 Aire d’accès à la réserve incendie 

 Muret de protection de la réserve 
incendie (h = 30 cm) 
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Le règlement départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) a été 
approuvé par l’arrêté préfectoral du 18 mars 2017. 
 
Les dispositions prévues par l’EARL BOUCLEY concernant la mise en œuvre de la 
réserve incendie sont comparées ci-après avec les préconisations du règlement 
départemental DECI. 
Les fiches techniques (FT) concernées par l’installation sont jointes en annexe. 
 

 Préconisation règlement départemental DECI Dispositions prévues par l’EARL 
BOUCLEY 

Aire d’aspiration 
(FT 4) 

Surface 32 m2 (8 m x 4 m) 

Zone d’accès > 400 m2 

Un panneau d’interdiction de 
stationnement sera installé à l’entrée 
de la zone d’accès. 

Portance > 16 t 

Portance permettant le passage de 
poids-lourds avec 3 essieux (livraisons 
aliments, expéditions poulets par 
exemple). 
Charge supportable par la voirie ≥ 26 t. 

Butée sécurité Hauteur 30 cm Un muret de sécurité sera mis en place 
sur toute la longueur de la réserve. 

Pente 2 % 

La pente actuelle de la zone d’accès 
est de l’ordre de 3 %. 
Les remblais dégagés lors du 
terrassement des poulaillers seront 
utilisés pour le nivellement de la 
parcelle 

Aire de retournement Si voie en impasse La zone d’accès permettra  

Réserve souple 
(FT 9) 

Distance « crépine-
engin » < 8 m 

La distance entre le muret de sécurité 
et la bouche d’aspiration sera inférieure 
à 1 m. 

Bouche aspiration 
Raccord symétrique tournant 
sans coquilles La bouche d’aspiration sera conforme. 
Tenons verticaux ∅ 100 mm 

Signalisation 
(FT 12) 

Panneau de 
signalisation 

Rectangulaire 30 cm x 50 cm Un panneau de signalisation conforme 
(cf. modèle) sera installé à l’entrée de 
la zone d’accès. 
Modèle de panneau de signalisation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Disque avec flèche blanche 
sur fond rouge indiquant au 
minimum la nature du point 
d’eau et son volume 

 
Les dispositions prévues par l’EARL BOUCLEY concern ant l’installation et 
l’équipement de la réserve incendie sont conformes au règlement départemental 
DECI. 
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1 Attestation SIE de Nully, Trémilly et Thil concer nant l’approvisionnement 
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2 Règlement départemental DECI : fiches techniques concernées par la 
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